
RÉNOVATION DU SYSTEME

D'AQUEDUCS DE MEXICO

Au sujet du prokr-,nnrne d'eau pour Mexico,
l'ingénieur Alonso GutierrezCortina,
directeur des Services d'urbanisme du Grupo
Uutsa a indiqué que le plan de la ville
constituera le modèle d'administration àvcziir

des s}stèmesmunicipaux d'aqueducs du pays.

La ville a été divisée en quatre zones. Des
contrats 'd'une valeur totale de 2 milliards de
dollars U.S. ont été attribués à quatre gr<mds
consortiums pour réaliser ce programme de

rénovation. Ces contrats concernent des
associés mexicains et européens, dont Severn

Trent;AnglianWater et North West Water
d'Angleterre, la Compagnie Générale des

Faux et la Lyonnaise des Eaux Dumcz de
Fronce et les sociétés mexicaines du
constnictinu 1C:A, Gutsa et Bufete Industrial.

Ce pro;,^rammc se déroule en trois phases :

(1) La pose de compteurs et la misc cri place

d'un système de facturation;

(2) La réparation du h}'stà:rne qui enregistre

des pertes cri eau d*cnviron 30 p. 101L 1-a

réparation coûtera 500 millions de dollars

U.S. etdevrait durer cinq ans;

(3) Enfin, l'agrandissement du systèmc pour
suivre la croissance de la ville.

Il n'y a pas de publication centrale qui annonce les projets à venir de la CNA.
Comme dans le cas des appels d'offres pour les travaux publics, la CNA publie des
annonces dans au moins deux journaux de couverture nationale. Ce sont en règle
générale le Et Universal, l'Excelsior, le Novedades, le El National, Le Uno Mas Uno ou le
El Financiero. Le coût des documents d'appel d'offres se situe en général entre 320
et 640 dollars U.S., selon la taille du contrat. Les soumissions doivent être
présentées en espagnol. Les décisions d'attribution de contrat, ainsi que
l'administration du projet, relèvent du niveau de l'état et des municipalités.

Une entreprise n'a pas besoin d'être inscrite auprès de la CNA avant de répondre à
un appel d'offres. Une procédure d'inscription a cependant lieu pendant l'appel
d'offres. Les sociétés de construction étrangères doivent s'inscrire auprès de la
Câmara National de la Industria de la Construcciôn si elles obtiennent le contrat. On
attend des entreprises qui répondent aux appels d'offres qu'elles aient une valeur
nette dépassant 20 p. 100 du coût du projet.

Les entreprises ayant une représentation permanente au Mexique devraient confier
à quelqu'un le suivi du concours et la responsabilité de répondre à toutes questions
de la CNA. Il incombe aux entreprises de visiter le site du contrat, de remettre
personnellement leurs soumissions, d'être présentes lors de la prise de décisions, de
signer le contrat et de recevoir le premier versement. Le représentant de
l'entreprise devra également détenir une procuration notariée.

La Banque mondiale et la Banque de développement interaméricaine financent plus de
50 p. 100 de tous les projets d'eau potable et d'égouts et plus de 80 p. 100 de tous ceux
concernant l'irrigation et le drainage. La politique de la Banque mondiale impose qu'un
projet financé par elle d'une valeur supérieure à 5 millions de dollars U.S. soit ouvert à la
concurrence internationale et qu'il y ait au moins 45 jours pour présenter une soumission.

LES POSSIBILITÉS POUR LES ENTREPRISES
CANADIENNES
La forte demande d'eau et l'engagement de divers organismes du gouvernement
mexicain à fournir ces services a fait apparaître un marché important pour les
sociétés canadiennes d'ingénierie et de construction qui se spécialisent en
développement des infrastructures hydrauliques.

Q Le traitement des eaux usées et des égouts sera en croissance dans ce secteur
des eaux du Mexique. Les contrats de constructions publiques seront attribués
à des entreprises qui peuvent faire état à la fois de la toute dernière technologie
et de ressources financières solides.

Çl La taille et l'ampleur des projets varieront. Il sera important de s'attaquer à des
possibilités correspondant aux capacités de l'entreprise. Un partenaire mexicain
pourrait s'avérer utile pour déterminer l'adéquation entre les compétences de
l'entreprise et des possibilités particulières.

13 On verra apparaître des marchés du secteur privé du fait de la nouvelle
réglementation sur l'environnement. De nombreuses entreprises sont
maintenant contraintes de construire des usines pour traiter leurs effluents
industriels. Les entreprises canadiennes devraient également s'intéresser aux
possibilités qui se font jour dans les parcs industriels. Des groupes de sociétés
mexicaines étudient la possibilité de construire en groupes des usines pour
traiter tous leurs effluents.

!J Les bonnes sources d'information sur les projets hydrauliques à venir au
Mexique sont la liste des projets en cours d'étude par la Banque de
développement interaméricaine et la CNA. À la CNA, il faut s'informer auprès
de la Gerencia de Construcciones ou Service de la gestion des constructions.
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